Compte-rendu du Conseil d’arrondissement du 28 juin 2005
Le compte-rendu de la réunion du 7 juin dernier a été adopté.

La FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc, et Tunisie) du 16ème arrondissement a reçu une subvention de fonctionnement de 700€.
A l’occasion de la délibération sur le choix du futur mode de gestion du Centre d’Animation du Point du Jour, il a été annoncé la construction d’un nouvel établissement. Les travaux devraient commencer en novembre de cette année pour s’achever en janvier 2007.
Concernant le Plan de Déplacements de Paris (PDP), le vote de l’autorisation de solliciter le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris, pour fixer le périmètre du PDP ainsi que l’autorisation de solliciter les subventions correspondantes a été l’occasion d’un très vif débat entre M. LEBAN, rapporteur et 1er adjoint au Maire en charge de notamment de la circulation et du stationnement, M. TAITTINGER, Maire de l’arrondissement, et M. Jean-Yves MANO, Conseiller de Paris et principal opposant à la majorité. A l’issue du débat, la majorité municipale s’est prononcée contre, M. MANO défendant quant à lui, la position de la Mairie de Paris.

Le PDP sera l’équivalent du PLU (Plan Local d’Urbanisme). Comme ce dernier dans le domaine de l’urbanisme, il fixe les grandes orientations pour les 15 prochaines années dans le domaine du transport. Comme le PLU, il devrait donner lieu à une concertation et à une adoption par les parisiens. C’est donc un enjeu politique majeur. Nous y reviendrons plus en détail.

Dans le cadre d’une délégation de services, l’ouverture à appel d’offre pour 5 parcs de stationnements de surface répartis dans l’arrondissement a été votée à l’unanimité. 

Autre sujet d’affrontements entre la majorité et l’opposition, le budget supplémentaire 2005 présenté par M. GABORIAU. Le principal grief de la municipalité du 16ème est que la Mairie de Paris est revenue sur le budget initialement voté à hauteur d’environ 675 000€. 
M. TAITTINGER a affirmé que selon sa connaissance en droit administratif, un Maire ne peut diminuer un budget. Il peut seulement refuser de l’augmenter. 
M. GABORIAU a également présenté la proposition de subvention de la Mairie de Paris pour l’OMS (l’Office du Mouvement Sportif) du 16ème de 18000€, en regrettant que celle-ci ne soit pas portée à 20000€. Un vœu dans ce sens a d’ailleurs été émis après l’adoption de cette proposition par le conseil d’arrondissement. 

Dans la foulée, le conseil a également autorisé la subvention annuelle de fonctionnement à 3 associations du 16ème arrondissement :
· Ellipse Football Club : 300€
· Groupe d’Etudes et de Recherches Spéléologiques de l’Ouest Parisien : 350€

· L’Association Sportive Passy Full-Contact : 300€

Le vote d’un surcoût pour l’aménagement du terrain Guilbot sur la commune de Boulogne-Billancourt, propriété de la Ville de Paris et qui jouxte le Parc des Princes. Terrain de 8300m², qui vient d’être clos et qui accueille un parking pour les bus ainsi qu’un espace vert. Le surcoût atteint 141000€, ce qui porte le coût total de ces travaux à 1450000€.

800000€ de travaux pour la réfection d’un local de la subdivision du nettoiement du 16ème, situé 9 ter rue Boulainvilliers, ont été adoptés, afin que celui-ci puisse désormais accueillir du personnel féminin et être réorganisé de façon plus moderne.
L’avenant à un marché conclu avec la société Yves Cougnaud pour la fourniture de bâtiments préfabriqués à usage de bureau, réfectoire, sanitaires douches et vestiaires de personnels au domaine forestier de Beauregard à La Celle St Cloud (Yvelines) et au cimetière de Thiais (Val-de-Marne) appartenant tous 2 à la Ville de Paris, a été adopté.
Mme KOVARSKY, adjointe au Maire en charge de la Petite Enfance a fait voter des subventions pour plusieurs associations :

· L’Association Générale des Familles du 16ème, pour l’occupation d’un terrain communal situé 123Bis, bd Murat : 2082€

· Oeuvre Nouvelle des Crèches Parisiennes (O.N.C.P.), gestionnaire d’une crèche collective rue Claude Lorrain : 368170€
· Enfin, une seconde subvention à l’Association Générale des Familles du 16ème pour sa halte-garderie du Ranelagh : 13186€
Dans le cadre des travaux de rénovation du groupe scolaire Passy-Chernovitz, qui durèrent  de 1998 à 2003 – bien plus longtemps que prévu en raison de nombreux problèmes dus à la maîtrise d’oeuvre – il a été voté une indemnisation pour dépassement de délai à une entreprise de travaux public pour une somme de 27515€.
M. TAITTINGER s’excuse de devoir quitter le conseil d’arrondissement et passe la présidence des débats à M. LEBAN.

Adoption à la majorité de l’autorisation au Maire de Paris de signer une convention pour la désannexion des écoles annexes de l’IUFM et la reprise de leur gestion par la Ville de Paris. Les écoles concernées sont les écoles Boileau et Erlanger. 

Vote à l’unanimité de la cession d’un terrain appartenant à l’école située 51 rue Michel-Ange à 2 acquéreurs du Hameau Boileau. Le prix de cette vente n’est pas encore fixé. En complément, il a été fait lecture de la réponse de M. François DAGNAUD rappelant que le produit de la vente sera intégralement perçu par la Ville de Paris.
Autorisation de la mise en place d’une horloge Place Jean Lorrain, suite à une proposition du Conseil de Quartier Auteuil-Nord, et financé sur le budget de ce conseil de quartier.
